
 
 
 
Les textes sur le métier de médiateur familial rendent obligatoire une formation 
continuée sous forme d’analyse de la pratique. Chaque animateur d’analyse 
de pratique fonctionne de façon spécifique. Il s’agit ici d’une méthode basée 
sur les concepts théoriques suivant : l’approche centrée sur la personne de 
Carl Rogers, l’apprentissage expérientiel, la médiation intra-personnelle et 
interpersonnelle et la médiation transformative[1]. 
 
Public concerné : 
 
Des médiateurs familiaux en exercice, titulaires du Diplôme d’État de 
Médiateur Familial, en groupe de six à huit personnes. 
 
Objectifs : 
 

1. Réfléchir sur sa pratique de médiation familiale 
2. Affiner sa pratique, 
3. Approfondir ses connaissances, notamment dans la méthodologie, le 

contexte de la médiation familiale, le Droit de la Famille et la Psychologie. 
 

Pédagogie :    
 

1. Introduction : pose du cadre, tour de table pour choisir les situations 
présentées, 

2. Présentations de situations de médiation familiale par les participants, 
1. Questionnement réflexif auprès du médiateur familial qui présente la 

situation, 
2. Échange et réflexions de groupe, 
3. Analyse de la méthodologie utilisée, 
4. Apports méthodologiques, 
5. Apports théoriques. 

 
Programme : 
 

Le programme est déterminé à chaque séance, selon les situations amenées 
par les participants et les besoins de ceux-ci. 
 
Calendrier : 
 

A déterminer avec les participants 
 

ANALYSE DE PRATIQUE DES 
MÉDIATEURS FAMILIAUX  
 



Validation : 
 

Une attestation de présence en formation continue sera délivrée à l’issue du 
cycle de six sessions ainsi qu’à chaque session. 
 
Lieu :  
 

A déterminer avec le groupe 
 
Références :  
 

ASFMR Colmar, UDAF Colmar 
 
 

[1] SOUQUET M., « Vers une conceptualisation de l’analyse de la pratique des 
médiateurs familiaux », Revue APMF, Écrits et manuscrits de la Médiation 
Familiale, nº9, juillet 2007 
 


